
En vigueur du 19/10/18 au ... page 1 / 2

13 septembre 2018
Arrêté ministériel portant exécution de l'article 2/1 de l'arrêté du Gouvernement
wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif
aux incitants destinés à favoriser la protection de l'environnement et l'utilisation
durable de l'énergie

Le Ministre de l'Économie, de l'Industrie, de la Recherche, de l'Innovation, du Numérique, de l'Emploi et
de la Formation,
Vu la loi du 16  mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au contrôle des
subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation du contrôle de
la Cour des comptes;
Vu le décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants destinés à favoriser la protection de l'environnement et
l'utilisation durable de l'énergie, l'article 7, alinéa 2, et l'article 8, alinéa 4;
Vu le décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la comptabilité et du rapportage des
unités d'administration publique wallonnes, l'article 58, alinéa 1 ;er

Vu le décret du 13 décembre 2017 contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour
l'année budgétaire 2018, programme 18.02, inscrit à l'article 44;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004
relatif aux incitants destinés à favoriser la protection de l'environnement et l'utilisation durable de
l'énergie, l'article  2/1, §1 , alinéa  5, et §2, alinéa  5, inséré par l'arrêté du Gouvernement wallon duer

22 décembre 2016;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 28  juillet 2017 fixant la répartition des compétences entre les
Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 3  août 2017 portant règlement du fonctionnement du
Gouvernement wallon;
Vu les résultats des études réalisées par des experts, communiqués le 14 décembre 2016;
Vu l'avis de l'inspecteur des finances, donné le 1  février 2018;er

Vu l'accord du Ministre du budget, donné le 29 mars 2018;
Vu le rapport du 23 janvier 2018 établi conformément à l'article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 visant à
la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre
1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales;
Vu la demande d'avis dans un délai de 30  jours, adressée au Conseil d'État le 16  juillet 2018, en
application de l'article 84, §1 , alinéa 1 , 2°, des lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12  janvierer er

1973;
Considérant l'absence de communication de l'avis dans ce délai;
Vu l'article 84, §4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973;
Considérant la volonté d'arrêter la liste des investissements éligibles aux incitants visés à l'article 2/1 de
l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif
aux incitants destinés à favoriser la protection de l'environnement et l'utilisation durable de l'énergie, dans
le but d'atteindre les objectifs d'efficacité énergétique et de produire de l'énergie à partir de sources
renouvelables;
Considérant les résultats des études réalisées par des experts communiqués le 14 décembre 2016,
Arrête:

Art. unique.
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Les surcoûts des investissements admis, visés à l'article 2/1, §1 , alinéa 1 , 4°, et §2, alinéa 1 , 4°, deer er er

l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 décembre 2004 portant exécution du décret du 11 mars 2004 relatif
aux incitants destinés à favoriser la protection de l'environnement et l'utilisation durable de l'énergie,
s'établissent comme suit: Tableaux disponible en PDF via ce lien : Tableaux

http://wallex.wallonie.be/files/medias/3/14143.pdf

